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Les mutuelles sociales étaient
régies par la loi 90-31 relative aux
associations (puis celle de janvier
2012)  notamment pour ce qui est
de l’agrément de la mutuelle socia-
le et la loi 90-33 du 25 décembre
1990, modifiée et complétée, rela-
tive aux mutuelles sociales, qui
détermine les modalités de consti-
tution, d’organisation et de fonc-
tionnement des mutuelles sociales.
Le décret exécutif n°97-428 du 10
novembre 1997 fixe les modalités
du contrôle par le ministère du Tra-
vail, de l’Emploi et de la Sécurité
sociale. Le décret exécutif n° 91-
159 du 18 mai 1991 fixe le nombre
minimum d’adhérents requis par la
constitution d’une mutuelle sociale.
L’arrêté du 7 décembre 1997 fixe
les taux d’affectation des res-
sources de la mutuelle sociale pro-
venant des cotisations. C’est au
ministère du Travail, de l’Emploi et
de la Sécurité sociale qu’incombe
légalement le rôle de contrôler la
bonne application de la législation
sur les mutuelles sociales qu’on

pourrait résumer comme suit : en
cas de dysfonctionnement grave
(déséquilibres financiers, absence
de fonctionnement démocratique,
baisse importante des effectifs des
adhérents etc.). Pour réparer un
préjudice éventuel grave, un admi-
nistrateur provisoire est nommé
par ce ministère pour un mandat
de 3 mois à l’effet d’organiser une
nouvelle assemblée générale élec-
tive de la mutuelle concernée.  Au
préalable, cette tutelle ministérielle
aura veillé à inviter l’équipe en
place à rectifier le tir en proposant
un programme de redressement,
comme elle peut demander l’ou-
verture d’enquêtes et d’audits à
travers notamment l’intervention
de l’Inspection générale des
finances (IGF). 

Le ministère veille à la tenue et
la transmission régulière des rap-
ports et documents légaux (bilan,
budget prévisionnel) et des états
des effectifs, à la tenue des assem-
blées générales ordinaires et élec-
tives dans les délais impartis,

comme il peut demander tout
document qu’il juge utile à l’exerci-
ce de sa mission de contrôle.

Etat des lieux
Selon un bilan du ministère du

Travail, de l’Emploi et de de la
Sécurité sociale, les mutuelles
sociales recensées  sont au
nombre de 32.   Ce chiffre com-
prend toutes les mutuelles même
celles qui n’activent pas. Elles se
répartissent comme suit : 23
mutuelles sociales actives et ont
une situation considérée comme
légale et règlementaire bien que
certaines connaissent des pro-
blèmes ; 9 ne remplissent pas ou
n’ont pas encore rempli l’une des
conditions requises à leur recon-
naissance légale en tant que
mutuelle sociale. 

Parmi ces dernières, certaines
activent «normalement» depuis
des années. Les effectifs des
adhérents des 23 mutuelles en
situation régulière s’élèvent à plus
d’un million de  mutualistes, le
reste des mutuelles totalise près
de 10 000 adhérents. Ces 23
mutuelles disposent, en sus des
locaux destinés aux centres
payeurs, directions régionales et
directions générales, de 90 CMS
(centres médico-sociaux) et 31
centres de vacances et de repos.
Elles emploient un effectif salarié
de près de 4 000  travailleurs. 

Toujours selon ce bilan établi
par le ministère de tutelle, le

niveau du nombre d’adhérents des
mutuelles  enregistre une régres-
sion par rapport aux années 1990
où il avoisinait les 1,6 million de
mutualistes. 

La chute des effectifs des adhé-
rents constatée n’est pas néces-
sairement la conséquence de la
récession de l’emploi au niveau du
secteur économique public comme
le textile, l’industrie et les maté-
riaux de construction, elle est la
plus significative dans des
mutuelles ancrées dans le secteur
de la Fonction publique qui ont
connu des crises lors des renou-
vellements des organes statutaires
ou suite à des dysfonctionnements

graves ou des interférences
externes syndicales ou administra-
tives. 

En ce qui concerne l’application
des taux d’affectation des res-
sources de la mutuelle sociale pro-
venant des cotisations : aucune
mutuelle ne respecte les taux
réglementaires fixés par les dispo-
sitions de l’arrêté du 7 décembre
1997. Pour certaines mutuelles,
l’importance du dépassement des
taux légaux par les taux d’affecta-
tion réels en matière de frais de
fonctionnement s’explique en par-
tie par les frais des personnels
affectés aux centres médicaux
sociaux (CMS) et des autres struc-
tures de santé dont les dépenses
sont comptabilisées dans les frais
de gestion et de fonctionnement de
la mutuelle. Toujours selon ce bilan
dressé par le ministère de tutelle,
la publication des rapports d’activi-
té et des comptes ne se fait pas
toujours.

Il est question pour le gouver-
nement, et ce, depuis plusieurs
années notamment dans le cadre
de la tripartite, d’ouvrir le dossier
des mutuelles. Redresser la barre
ou disparaître : tel est le dilemme
pour les mutuelles. Les mutualistes
qui prennent leur retraite sont sou-
vent exclus de fait des prestations
de leur mutuelle, alors qu’au vu de
leur état de santé, ils en auraient le
plus grand besoin. La réforme des
mutuelles doit inclure leur ré-adhé-
sion : c’est une question de justice
sociale.
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LES MUTUELLES SOCIALES DOIVENT FAIRE LEUR MUE

Redresser la barre et ne pas oublier les retraités

«Le secteur de la sécurité
sociale (la CNAS, principalement,
et la Casnos) consacrera 49,5 mil-
liards de dinars  aux hôpitaux
publics dans le cadre de la contri-
bution forfaitaire pour l’année
2013», c’est ce qui est annoncé
dans le projet de loi de finances
(PLF) pour l’année prochaine.
Pour les auteurs du PLF 2013, ce
montant vise à «renforcer la prise
en charge médicale» des assurés
sociaux. Ce forfait annuel fixé arbi-

trairement par le gouvernement –
les Conseils d’administration de la
CNAS et de la Casnos n’étant pas
consultés —, ne cesse d’augmen-
ter d’une année sur l’autre. 

Pour ce qui est de la carte élec-
tronique Chifa, il y aurait, selon le
ministère de la Sécurité sociale, 26
millions de bénéficiaires parmi les
assurés sociaux et les ayants droit.
Son utilisation serait généralisée à
travers toutes les wilayas du pays
à partir de février 2013.

CONTRIBUTION POUR 2013
La Sécurité sociale financera 

les hôpitaux publics à hauteur
de 50 milliards de dinars

Dans ces colonnes, à plusieurs reprises, nous avons
évoqué — parfois sous la plume des lecteurs —, la situa-
tion désastreuse des mutuelles sociales, et le peu de
considération (voir les laisser-aller et laisser-pourrir) de la
tutelle ministérielle à leur égard. L’insatisfaction (et la
méconnaissance de leurs droits et de leurs obligations) de
l’écrasante majorité des mutualistes est permanente. Il est
question pour le gouvernement, et ce, depuis plusieurs
années, notamment dans le cadre de la tripartite, d’ouvrir
ce dossier. Redresser la barre ou disparaître : tel est le
dilemme pour les mutuelles. 

Le ministère du Travail, de
l'Emploi et de la Sécurité sociale
avait annoncé l’été dernier que le
conventionnement des labora-
toires d'analyses médicales-Sécu-
rité sociale sera lancé avant la fin
de l'année 2012, afin de mettre en
vigueur le non-paiement de ces
analyses par les bénéficiaires du
dispositif médecin traitant (particu-
lièrement les retraités et les
malades chroniques). Est-ce que
dans 2 mois au plus tard, ce dispo-
sitif sera effectif ? Il s'agit, selon
ce ministère, de faire bénéficier
ces assurés sociaux, sans avance-
ment de frais, des analyses médi-
cales essentielles,  à l'image de
celles qui sont faites périodique-
ment, notamment celles concer-
nant les diabétiques et les hyper-

tendus. Le projet de cette conven-
tion (laboratoire d'analyses médi-
cales-sécurité sociale) était      fina-
lisé à 90% et il ne restait que
quelques dernières retouches à
faire. 

La nouvelle mesure s'inscrit
dans le cadre des réformes enga-
gées par le secteur pour le pro-
gramme de développement du
système de sécurité sociale dont
l’un des axes principaux est l’amé-
lioration continue de la qualité des
prestations de ses organismes,
avait expliqué le directeur général
de la sécurité sociale. 

«Assurer une amélioration du
suivi médical des assurés sociaux
et de leurs ayants droit par le déve-
loppement d’un partenariat labora-
toire d'analyses médicales-Sécuri-

té sociale, et garantir la promotion
de la qualité des soins, la préven-
tion et de la rationalisation des
dépenses de santé», sont les
objectifs ciblés. 

Le système tiers payant, insti-
tué par la législation de sécurité
sociale,  évite à l'assuré le paie-
ment direct des frais de soins de
santé lorsqu'il s'adresse à une
structure de soins ou de services
liés aux soins.

Les personnes atteintes de
maladies chroniques devaient
bénéficier depuis le début  de
cette rentrée sociale ainsi que les
retraités de consultations gratuites
dans le cadre du dispositif de
conventionnement médecin-Sécu-
rité sociale. Qu’en est-il ?
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Les retraités, percevant une
pension de retraite,  sont près de 3
millions en Algérie, toutes catégo-
ries et toutes caisses de retraite
confondues. Près de 85% d'entre
eux sont issus des milieux popu-
laires (anciens ouvriers, employés,
petits commerçants, artisans,
etc.).

Ces 85% des retraités repré-
sentent une catégorie oubliée dont
la situation géographique, sociale
et culturelle est identique à celle
de l'ensemble des milieux popu-
laires. Comme leurs cadets des
classes populaires, ces retraités
vivent dans une relative «fragilité
sociale». Cela se traduit d'abord
en termes de pouvoir d'achat. En
effet, pour l'essentiel, ces
ménages disposent de revenus
modestes, voire très faibles : la
retraite médiane se situe aux envi-
rons de 8 000 à 12 000 DA par
mois. En raison d'une expertise
peu valorisée et d'un marché
potentiel très limité, ils sont aussi
ceux qui peuvent le moins cumuler
une activité rémunérée avec leur
retraite. Plus grave encore, l'im-
portance de ce phénomène social
va continuer de croître. Par
ailleurs, comme l'ensemble des
classes populaires actives, les
retraités populaires ont enduré
une baisse relative de leur niveau
de vie.  Ils supportent, notamment,
une augmentation des dépenses
de santé non remboursées et des
charges diverses de la vie quoti-
dienne, toujours en croissance.
Les retraités populaires supportent

ainsi le destin des classes popu-
laires au temps de la mondialisa-
tion : une forme de relégation
sociale et culturelle. A cela s'ajou-
tent une inquiétude spécifique et
une fragilité singulière.  Une
inquiétude liée à la peur de la soli-
tude et de la dépendance. Peur de
ne pouvoir financer les besoins
essentiels de la vie de tous les
jours,  mais peur aussi de ne pou-
voir trouver, en étant loin des
centres urbains, les soins néces-
saires, les services publics et les
institutions de proximité. On rap-
pellera que l'espérance de vie —
et plus encore l'espérance de vie
sans incapacité — est bien moins
élevée chez les retraités popu-
laires ayant connu des conditions
de travail difficiles que chez ceux
ayant eu des parcours plus préser-
vés.  Enfin, ces seniors sont aussi
entourés par des enfants et petits-
enfants qui subissent la précarisa-
tion et le pessimisme social. 

Avec leurs revenus modestes,
les retraités populaires se retrou-
vent souvent à soutenir leurs
cadets. 

Parfois, sur trois générations,
ils sont les seuls à avoir un revenu
régulier. Si le gouvernement ne
lance pas de véritables réformes
et actions en faveur de la solidari-
té intergénérationnelle et du sou-
tien aux populations fragilisées par
la mondialisation, c'est aussi la
digue de la solidarité et du senti-
ment de partager un avenir com-
mun qui peut se rompre.

D. H.

Les analyses médicales dans le tiers payant 
pour les retraités, avant fin 2012

Les retraités pauvres de plus
en plus nombreux


